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OEA00405
Monsieur l’Ambassadeur,


J’ai l’honneur de me référer à l’ordre du jour de la Cinquième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA-V), qui est actuellement examiné par la Commission que vous présidez.

À ce sujet, le Gouvernement du Mexique se permet de proposer les thèmes suivants à la Commission pour examen:

1. L’extradition temporaire. – Au point 11 du projet d’ordre du jour rev. 1, conformément au point 8 des recommandations de la REMJA-IV concernant le renforcement des diverses facettes de l’extradition.

2. Installation et adoption dans le Continent américain du Réseau d’échange d’information pour l’entraide judiciaire en matière pénale. – Au point 4 du projet d’ordre du jour rev. 1. Projet développé par l’OEA avec le Gouvernement du Canada. L’examen de ce thème est complémentaire au rapport de la réunion des autorités centrales et d’autres experts en entraide judiciaire en matière pénale, tenue à Ottawa en mai 2003.
3. Déclaration sur la sécurité dans les Amériques. – En tant que nouveau thème au projet d’ordre du jour.  La REMJA est mentionnée dans la Déclaration, et le Mexique offre de faire un exposé sur ce thème.


Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

Ambassadeur Miguel Ruiz Cabañas


Représentant permanent du Mexique

Son Excellence l’Ambassadeur Juan Manuel Castulovich

Président de la Commission des questions juridiques et politiques
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